
 
 
 
 
 
 

Département de Saône et Loire 

 

Extrait du registre des délibérations 
du Comité Syndical 

  

 

SÉANCE DU : 17 décembre 2019 Nombre de délégués :  

N° 2019-024 En exercice :  27 

Convocation du : 26 novembre 2019 Présents ou représentés :  17 

Affichage du : 18 décembre 2019 Absents :  7 
 

Objet de la délibération : Demande de subvention Etude AVP Moulin Montot 
 

 

 L’an deux mille dix-neuf et le dix-sept du mois de décembre à 18H00, le Comité Syndical 
s’est réuni à la mairie de Ciry le Noble, sous la présidence de Monsieur Jean-Marc FRIZOT, 
Président, délégué titulaire de la Communauté Urbaine Creusot Montceau.  
 

 

Communauté 
de Communes 

Délégués titulaires Présent Excusé Absent 
Représenté par : 

(Délégué suppléant) 

Communauté 
Urbaine Creusot 
Montceau 

M Jean Paul LUARD X    

M Jean Marc FRIZOT X    

M Jean François RIZET X    

M Guillaume JACOB  X  M Christophe DESCHAMPS 

M Marcel MARTIN   X  

Mme Paulette MATRAY X    

M Michel FURNO  X   

M Joachim LOPES   X  

M Joël DUBAND X    

M Bernard VILETTE X    

M Gilles TOUILLON X    

Mme Danielle LUCIEN X    

M Jean Claude LAGRANGE  X  M Guy BOGUET 

Mme Sylvie LECOEUR X    

M Jean Marc HIPPOLYTE   X  

M Marc REPY  X   

M Alain BALLOT  X  M Henri CHECKO 

M SOROKA Christian X    

Communauté 
de Communes 
du Grand 
Charolais 

M Pascal LOPES DE LIMA   X  

M Bruno PICHARD   X  

M Gilles PERRETTE X    

Mme Martine DESPLANS  X  Pouvoir à M FRIZOT 

M Yves BAYON   X  

M Pascal MOREAU   X  

M Jean Marc PESSIN X    

M Jean Yves GRILLET  X   

M Claude DUCROUX X    

 
Secrétaire de séance : M Christophe DESCHAMPS      …/… 

 



Le vannage d’un ancien moulin situé au lieu-dit Montot  sur la commune d’Oudry est un 
ouvrage répertorié dans le Contrat Territorial Bourbince comme limitant la continuité piscicole 
et sédimentaire.  
 
Après concertation avec le propriétaire et les acteurs locaux, le Syndicat propose de faire 
appel à un bureau d’étude pour proposer différents scénarios d’aménagement. 
 
Plan de financement : 
 

Nature de l’opération Coût de l’opération 
CR BFC / FEDER / 

AELB 
Autofinancement 

Etude avant-projet 
d’effacement 

30 000 € TTC 
80% 20% 

24 000 € 6 000 € 

 
Il est proposé au Comité Syndical, d’autoriser le président à solliciter les différents 
partenaires financiers pour cette étude AVP. 
 
 
 

Le Comité Syndical, Après avoir délibéré à l’unanimité, 
 
Autorise Monsieur le Président à solliciter les financeurs à hauteur de 80% d’aides 
publiques comme indiqué dans le tableau ci-dessus pour la réalisation de l’étude AVP Moulin 
Montot et à signer toutes documents liés à la demande d’aides, 
 
Autorise Monsieur le Président à lancer l’appel d’offre du marché public concernant l’étude 
AVP du Moulin Montot, 
 
Autorise Monsieur le Président à signer le marché et toutes les pièces qui s’y réfèrent. 
 

Fait et délibéré en séance et ont signé au registre les membres présents. 
Pour extrait certifié conforme, 

Le Président, 
 

 
 

 

Certifié exécutoire pour avoir été reçu 
à la sous-préfecture le : 20 décembre 2019 
Publication le : 20 décembre 2019 
 
A Montceau-les-Mines le : 20 décembre 2019 
  Le Président 


